
Le rapport de surveillance multilatérale 2023 adopté courant octo-
bre 2024 révèle qu’aucun Etat de la Cemac n’a respecté les quatre
critères de convergence dont le but est d’assurer la coordination
des politiques budgétaires dans la sous-région. Cette situation peut
être un signe de la mauvaise gestion financière des Etats. P. 7

Dérapage collectif des Etats
de la Cemac sur la politique
budgétaire

Critères de convergence

Promouvoir l'économie locale pour un développement durable 
en Afrique
Le plaidoyer de Félix Tshisekedi lors
du sommet du COMESA
À une époque où les puissances mondiales s'arrachent les ressources africaines, il de-
vient crucial pour l’Afrique de s’assurer une transition énergétique durable.

RCA/RDC
157 milliards de FCFA pour la
valorisation du fleuve Oubangui
Ce financement de la Banque africaine de développement et d’au-
tres bailleurs de fonds vise à soutenir la régulation et sécuriser les
activités de navigation sur ce fleuve transfrontalier et accroitre l’ac-
cès à l’eau potable à Bangui et au Nord de la RDC.
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Pour le crash de 1995,
l’ex Camair réclame
103 milliards à Boeing
Déjà victorieuse dans un premier
procès avec Boeing en mars 2023,
l’ancienne compagnie aérienne
nationale du Cameroun, Camair,
en liquidation, poursuit à nouveau
le constructeur américain pour un
deuxième crash, plus meurtrier,
en décembre 1995 à Douala. P.  8

P. 9 P. 2

Des recommandations pour la modernisation
du cadre réglementaire en débat  
La conférence sur la modernisation du cadre réglemen-
taire du marché financier régional s’est tenue du 5 au 8
novembre à Libreville, sous la houlette de Mme Adiaba,
président de la Commission de Surveillance du Marché
Financier de l’Afrique Centrale (COSUMAF). 
Elle a saisi l’occasion pour exhorter les participants à en-
gager un dialogue constructif lors des assises, et sou-
haité que les retours d’expérience des uns et les
propositions des autres puissent contribuer à la
construction d’un cadre règlementaire qui réponde aux
besoins de notre marché et de nos citoyens. Pp. 4-6

Cemac

Alerte sur une rareté
de liquidité sur le mar-
ché monétaire en 2025
Les nouveaux taux de pondération par Etat fixés par la Cobac, résul-
tant du non respect des critères de convergence, couplés à l’accrois-
sement de l’exposition des banques au risque souverain, en lien avec
l’accélération des émissions de titres publics représentent un risque
majeur pour les économies de la Cemac. P. 7
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les intellectuels africains
dénoncent avec vigueur
les stéréotypes racistes vé-
hiculés par la bande des-
sinée occidentale, un me-
dium souvent négligé dans
les discussions sur l'image
de l'afrique. 

la polémique autour de
l'album « la Gorgone
bleue », qui présente les
africains avec des traits
caricaturaux évoquant des
singes, illustre bien cette
problématique. Malgré le
retrait de l'album par les
éditions Dupuis, le scandale
soulève des questions sur
la persistance de tels clichés
dans une industrie qui de-
vrait évoluer.

Cette problématique
n’est pas nouvelle. les cri-
tiques de « tintin au Congo
» en sont un exemple em-
blématique, remis en ques-
tion pour ses représenta-
tions racistes depuis sa pu-
blication. Ces œuvres conti-
nuent à alimenter les pré-
jugés et à ignorer la ri-
chesse et la diversité des
cultures africaines.

Cependant, cette quête
de représentation plus juste
doit également s’accom-
pagner d’une introspection
du continent lui-même.
l'afrique, souvent perçue
comme prisonnière de di-
rigeants soumis aux diktats
occidentaux, peine à affir-
mer sa voix et sa créativité.
alors que des bandes des-
sinées africaines comme
« aya de Yopougon » dé-
construisent les clichés et
offrent une vision authen-
tique du continent, il est
crucial que les pays afri-
cains s'investissent davan-
tage dans la production et
la promotion de leurs ré-
cits.

Face à ce défi, l'afrique
doit non seulement reven-
diquer une meilleure re-
présentation dans les mé-
dias, mais aussi encourager
son propre secteur culturel
à se développer. 

les consommateurs et
créateurs africains ont un
rôle clé à jouer pour in-
verser cette dynamique
d'invisibilité et de stéréo-
types. Dans un monde où
les représentations comp-
tent, quelle stratégie
l'afrique met-elle en place
pour libérer sa narration
et se défaire de celles im-
posées par l’occident ?

les stéRéotyPes 
RACistes DAns lA
bAnDe Dessinée   
Un héritage 
tenace à 

déconstruire
Les préjugés racistes dans
les BD sont une réalité à
dénoncer, mais que fait
l'Afrique face au diktat oc-
cidental ?

Le jeudi 31 octobre der-
nier, lors du 23ème
Sommet du Marché

commun de l'afrique orientale
et australe (CoMeSa) à bu-
jumbura au burundi, le prési-
dent de la république démo-
cratique du Congo, Félix tshi-
sekedi, a plaidé pour une ex-

ploitation optimale des res-
sources naturelles du continent. 

il a exhorté ses homologues

africains à diversifier leurs
économies en se détachant de
la dépendance aux exportations

de matières premières non
transformées. tshisekedi a sou-
ligné que pour permettre la
création d'emplois et garantir
un avenir meilleur pour la jeu-
nesse, l'afrique doit développer
des chaînes de valeur locales.
À une époque où les puissances
mondiales s'arrachent les res-
sources africaines, cela devient
crucial pour assurer une tran-
sition énergétique durable. 

il a également insisté sur
l'importance de la coopération
régionale, soulignant que l'in-

tégration et la solidarité entre
les pays africains sont des élé-
ments essentiels pour faire
face aux défis économiques
actuels. le CoMeSa, avec
son potentiel économique im-
mense, pourrait servir de trem-
plin pour positionner l'afrique
comme un acteur majeur dans
la chaîne de valeur globale de
l'énergie. Cependant, le finan-
cement et l'autonomisation
économique restent des défis
majeurs à relever pour réaliser
cette ambition.

PRomouvoiR l'éConomie loCAle PouR un DéveloPPement DuRAble en AfRique
Le plaidoyer de Félix Tshisekedi lors du sommet du COMESA

À une époque où les puissances
mondiales s'arrachent les res-
sources africaines, il devient crucial
pour l’Afrique de s’assurer une tran-
sition énergétique durable.

Parmi les 35 pays les
plus prisés au monde
pour l'immatriculation

de navires, le liberia, le Ca-
meroun et le Nigeria, se po-
sitionnent stratégiquement sur
le registre maritime interna-
tional, selon le dernier rapport
de la CNuCeD. un fait qui
met en lumière l'importance
croissante du secteur maritime
dans le développement éco-
nomique de la région.

au cœur de ce phénomène,
le liberia se distingue en oc-
cupant la première place du
classement mondial depuis
2022, ayant surclassé des
géants tels que Panama. avec
5 215 navires sous son pa-
villon, ce pays offre des condi-
tions fiscales particulièrement
attractives pour les armateurs.

les résultats de l’étude, réa-
lisée par Clarksons research
Services, révèlent que le Ca-
meroun et le Nigeria comptent
respectivement 295 et 945 na-
vires, s'inscrivant ainsi dans
les 30 premiers pays au monde
pour la flotte maritime.

Ces pavillons étrangers ne
sont pas seulement une ques-
tion d’immatriculation, mais
ils entraînent des retombées
économiques significatives

pour les pays concernés. en
choisissant de s’immatriculer
sous ces pavillons, les arma-
teurs bénéficient de conditions
fiscales avantageuses qui, en
retour, se traduisent par des
revenus pour les pays hôtes.
en effet, les frais d'immatri-
culation, les droits d'inspection
et de renouvellement ainsi
que les redevances de gestion
de pavillon constituent des
sources de revenus non né-

gligeables.
l’impact positif de l'indus-

trie maritime ne se limite pas
à l'aspect financier. elle en-
courage également le déve-
loppement d’un écosystème
industriel local, en favorisant
la création de services
connexes comme l'entretien
des navires, la gestion d'équi-
pages et des services logis-
tiques et financiers. Ces acti-
vités génèrent des emplois,
développent des compétences
dans les métiers maritimes et
stimulent l'innovation dans le
secteur.

les chiffres parlent d’eux-
mêmes. Selon l’autorité ma-
ritime du libéria, l’industrie
maritime a contribué à hauteur
de 30 millions uSD au budget
national en 2022. Ces revenus
constituent une pierre angulaire
pour de nombreux pays en
développement, prouvant ainsi

que la mise en avant d'une
stratégie maritime solide est
essentielle pour catalyser le
développement économique. 

ainsi, le liberia, le Came-
roun et le Nigeria ne sont pas
seulement des destinations
d'immatriculation, mais ils
sont également des acteurs
clés dans la dynamique mon-
diale de l’industrie maritime.
leur rôle dans l'économie ma-
ritime mondiale souligne l'im-
portance d'un engagement ren-
forcé pour soutenir le déve-
loppement de ce secteur vital,
porteur d’opportunités éco-
nomiques et de prospérité à
long terme. Dans un monde
où les chaînes d'approvision-
nement sont plus que jamais
interconnectées, l'avenir de
ces pays dans l'industrie ma-
ritime paraît prometteur et
fondamental pour leur crois-
sance économique.

inDustRie mARitime   
Liberia, Cameroun et Nigeria, leaders africains

L’industrie maritime joue un rôle
crucial dans l'économie mondiale. 

Ce projet, qui pourrait
également s’étendre
aux légumineuses et

oléagineux, vise à offrir une
alternative aux bourses domi-
nées par l'occident, en per-
mettant aux acheteurs d’accéder
directement aux producteurs.
Si ce projet obtient l’appui de
pays représentant 45 % de la
population mondiale et 26 %
du Pib global, sa concrétisation
pourrait toutefois être com-
plexe, en raison des exigences
de confiance, de transparence,
de liquidité et d’arbitrage.

les briCS, avec près de
60 % de la production mondiale
de céréales, exercent une in-
fluence majeure sur ce marché.
en 2023, ils représentaient près
de la moitié de la production
mondiale de blé et 60 % de
l’offre mondiale de maïs, menés
par la Chine, l’inde, la russie
et le brésil. ensemble, les neuf
pays comptent pour un tiers
des exportations de maïs et 28
% du commerce mondial de
blé. en ce sens, une bourse

régionale pourrait consolider
leur rôle stratégique dans le
commerce mondial des cé-
réales.

Malgré ce potentiel, des obs-
tacles techniques et institution-
nels persistent. la mise en
place d’une bourse nécessite
des opérateurs apportant de la
liquidité et un marché à terme
fonctionnel et transparent. 

or, François luguenot, ana-
lyste du marché des céréales,
souligne que les bourses exis-
tantes (euronext, Chicago,
New York) sont relativement
sûres pour les opérateurs, mal-
gré quelques dysfonctionne-
ments, et que la méfiance des
acteurs occidentaux envers une
régulation menée par des au-
torités russes ou chinoises pour-
rait freiner les échanges. Par
ailleurs, la gestion des litiges
est cruciale pour les grands
négociants, qui pourraient hé-
siter à confier des montants
significatifs aux régulateurs
des briCS.

en outre, luguenot ques-

tionne la nécessité même d’une
bourse de céréales pour les
briCS, soulignant qu’un mar-
ché à terme n’est pas indis-
pensable pour le commerce
de produits comme le blé russe

en direction de la Chine.
Si les briCS s’engagent

dans cette voie, ils pourraient
redéfinir l’équilibre des
échanges agricoles mondiaux.
Cependant, l’initiative devra

relever des défis considérables
pour instaurer la confiance et
répondre aux exigences de
transparence, de liquidité et de
règlement des litiges.

CéRéAles
Levier d’influence croissante dans le commerce mondial 

Du 22 au 24 octobre, les pays du groupe BRICS, se sont réunis en Russie
avec leurs nouveaux adhérents (Iran, Émirats arabes unis, Égypte, Éthio-
pie), ont examiné le projet de créer une bourse dédiée aux céréales. 
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seCteuR bAnCAiRe CAmeRounAis  
Acces Bank, Sunu et Nsia en course pour le
contrôle de la Commercial Bank Cameroun  

Selon le quotidien l'Économie,
cette cession, mise en vente
depuis mars 2024, est gérée

par rothschild & Co, agissant en
tant que conseiller financier de l'État.
les offres des trois investisseurs
sont actuellement à l'étude dans le
cadre d'un processus visant à sélec-
tionner un repreneur stratégique.

À la suite de la réception des pro-
positions, rothschild & Co avait
d'abord concentré son attention sur

les offres de ces trois géants finan-
ciers. Cependant, un consortium
d'acteurs privés camerounais a fait

surface, initiant des discussions pour
une option complémentaire. Ce dé-
veloppement, bien que tardif, a

conduit le gouvernement à demander
à la banque d'affaires de prendre en
considération cette offre locale, ajou-
tant ainsi une dimension supplé-
mentaire à la compétition pour le
contrôle de la CbC.

le nom du nouvel actionnaire
majoritaire pourrait être révélé au
cours du quatrième trimestre 2024,
avec un objectif de finalisation des
accords de rachat et d'introduction
en bourse doit être conclue avant
fin décembre 2024, d’après le ca-
lendrier publié le 6 mars 2024, par
le ministre des Finances, louis Paul
Motaze. Cette cession s'inscrit dans
une pression croissante exercée par
le Fonds monétaire international
(FMi) et la banque mondiale sur le

gouvernement camerounais, l’incitant
à réduire sa participation dans la
banque afin de respecter les normes
de régulation.

D'après les informations disponi-
bles, l'État camerounais pourrait
conserver 17 % des parts de la CbC
tout en cédant 51 % au partenaire
stratégique et 30 % à des investisseurs
nationaux. allianz, une compagnie
d'assurance, détiendrait les 2 % res-
tants. Cette opération pourrait trans-
former non seulement la structure
du capital de la CbC, mais également
dynamiser le secteur bancaire ca-
merounais en attirant des investis-
sements étrangers et en renforçant
la concurrence locale.

Dagoro Etroukan

Le paysage bancaire camerounais connaît
un tournant significatif avec l'intérêt ex-
primé par les groupes Acces Bank, Sunu et
NSIA pour acquérir 51 % des parts de l'État
camerounais dans la Commercial Bank Ca-
meroun (CBC). 

PARtenARiAt stRAtéGique   
Le soutien aux
PME africaines  

La Société financière internationale (SFi) et la
plateforme américaine C2Fo annoncent la
création d'une nouvelle solution numérique dé-

diée à la gestion de fonds de roulement pour les
micro, petites et moyennes entreprises (MPMe) en
afrique. Ce partenariat, révélé le 28 octobre 2024, a
pour objectif d’améliorer l’accès au financement des
PMe africaines, souvent confrontées à des difficultés
pour obtenir des prêts auprès des banques commer-
ciales.

la plateforme reposera sur la technologie brevetée
de C2Fo, permettant aux PMe de vendre leurs factures
à escompte pour obtenir rapidement des liquidités.
Cette solution, qui se distingue des prêts traditionnels,
ne nécessite ni garantie ni caution, car les grandes en-
treprises clientes des PMe joueront le rôle de caution
en raison de leur profil de risque plus favorable. en
pratique, les petites entreprises pourront recevoir le
paiement de leurs créances dès qu'un client valide
leur facture, libérant ainsi des fonds pour leurs opéra-
tions.

le projet débutera au Nigeria, première économie
et pays le plus peuplé du continent, où le potentiel
pour ce type de financement est jugé particulièrement
élevé. Selon les estimations de C2Fo, la plateforme
pourrait générer jusqu’à 25 milliards de dollars de fi-
nancement annuel pour les petites entreprises nigérianes.
Si l’initiative est un succès, elle pourrait s’étendre à
d’autres pays africains confrontés aux mêmes défis
en matière de financement.

Sandy Kemper, fondateur et PDG de C2Fo, a
souligné : « il est tout à fait naturel que ce travail
commence dans le pays le plus peuplé d'afrique, le
Nigeria, qui dispose d'un secteur des petites entreprises
particulièrement prometteur. Nous pensons que cette
approche innovante fournira aux MPMe les liquidités
dont elles ont tant besoin pour se développer et réussir.
» Depuis sa création en 2008, C2Fo revendique avoir
facilité le financement de plus de 375 milliards de
dollars pour les entreprises à travers le monde.

Pour la SFi, ce partenariat représente une avancée
importante dans le financement des chaînes d’appro-
visionnement des PMe en afrique. Ces entreprises,
bien que représentant jusqu’à 90 % des sociétés et 80
% des emplois sur le continent, sont souvent exclues
du financement bancaire traditionnel, ce qui freine
leur développement. avec ce projet, la SFi espère
ouvrir de nouvelles perspectives pour ces acteurs éco-
nomiques essentiels à la croissance de l’afrique.

La SFI et C2FO lancent une plateforme de financement pour
améliorer la trésorerie des PME en Afrique

GAbon / AssuRAnCes
Une dynamique de croissance au 2e trimestre
2024, malgré une réduction des sinistres

Cette reprise s’explique principalement
par le lancement de projets d’infra-
structures dans le pays, qui ont stimulé

la demande en assurances, notamment dans
les secteurs du btP et des mines. Cependant,
cette croissance s’accompagne d’une dyna-
mique contrastée concernant les sinistres
réglés et les commissions versées aux inter-
médiaires, ce qui donne à ce secteur une di-
mension à la fois positive et complexe.

Une baisse marquée des sinistres,
surtout dans l’assurance non-vie

une des évolutions les plus notables au
cours du second trimestre 2024 a été la ré-
duction significative des sinistres réglés, qui
ont chuté de 24,2 % par rapport à la même
période en 2023. Cette baisse s’ajoute à une
précédente diminution de 13,6 % observée
au premier trimestre de l'année. la baisse
des sinistres a été particulièrement forte dans
la branche de l’assurance non-vie, avec une
chute de 53,7 %, ce qui constitue un phéno-
mène inédit sur le marché gabonais.

les sinistres dans la branche vie, quant à
eux, ont enregistré une hausse de 179,3 %
après un repli de 48,9 % au trimestre précé-
dent. Cette évolution peut s’expliquer par
l’acquisition de nouvelles affaires par les
compagnies d’assurances vie, notamment
grâce à des produits d’assurance ciblant de
nouveaux segments de clientèle, comme les
travailleurs du secteur formel et informel ou
les expatriés. Cette croissance est également
soutenue par l’augmentation de la sensibili-
sation et de la demande en matière de pré-
voyance sociale et de couverture santé.

La digitalisation et les bureaux directs,
moteurs de la réduction des commis-
sions

en parallèle à la réduction des sinistres,
une autre tendance marquante du secteur
des assurances au Gabon est la baisse des
commissions versées aux intermédiaires. en
effet, les paiements de commissions ont

chuté de 20,9 % au deuxième trimestre
2024, après une baisse de 12,1 % au trimestre
précédent. Cette évolution s’explique par
l’adoption croissante des bureaux directs
par les compagnies d’assurance et l’essor
de la digitalisation des services. les assureurs
se tournent de plus en plus vers des plate-
formes en ligne et des canaux numériques
pour interagir directement avec les clients,
réduisant ainsi leur dépendance aux courtiers
et autres intermédiaires traditionnels.

Cette digitalisation permet non seulement
de réduire les coûts liés aux commissions,
mais aussi d’améliorer l’expérience client,
en offrant une accessibilité accrue et des
services plus rapides. en revanche, les com-
missions versées pour l’assurance vie ont
fortement augmenté, avec une hausse de
216,7 %, ce qui indique que ce segment,
plus complexe et souvent nécessitant une
interaction plus poussée avec les clients,
reste largement dépendant des intermédiaires.

Une croissance portée par les projets
d’infrastructure

le facteur clé de cette dynamique de
croissance est sans doute le boom des projets
d'infrastructure en cours dans le pays. les
chantiers dans les secteurs des btP (bâtiment
et travaux publics) et des mines ont généré
une demande accrue pour des produits d’as-
surance adaptés aux risques liés à ces activités.
Ces secteurs, moteurs de l’économie gabo-
naise, ont ainsi créé de nouvelles opportunités
pour les assureurs, non seulement en termes
de souscriptions, mais aussi en termes de
diversification des produits d’assurance pro-
posés.

les compagnies d’assurances au Gabon
ont ainsi développé des offres spéciales pour
couvrir les risques liés à la construction, les
accidents de travail, ainsi que les risques

spécifiques aux secteurs miniers et énergé-
tiques. la croissance des investissements
dans ces secteurs permet donc d’espérer un
maintien de la demande pour des produits
d’assurance adaptés, à mesure que ces projets
se poursuivent.

Défis et perspectives pour le marché
des assurances

Malgré cette dynamique positive, le marché
des assurances gabonais fait face à plusieurs
défis structurels. D’une part, bien que le
secteur ait montré une forte résilience au
deuxième trimestre 2024, la dépendance à
certains secteurs comme le btP et les mines
peut rendre le marché vulnérable aux fluc-
tuations économiques et aux risques géopo-
litiques, notamment en ce qui concerne les
investissements étrangers et les prix des ma-
tières premières.

D’autre part, la digitalisation rapide des
services d’assurance peut engendrer des
défis en termes d’accès à la couverture pour
certaines populations, notamment dans les
zones rurales ou moins connectées. les as-
sureurs devront donc mettre en place des
stratégies inclusives pour ne pas exclure des
segments de clientèle importants, tout en
conservant leur rentabilité. De plus, la ré-
glementation du secteur devra évoluer pour
s’adapter à cette nouvelle ère numérique, en
assurant une protection adéquate des consom-
mateurs tout en encourageant l’innovation.

Un marché en pleine mutation
le marché des assurances au Gabon est

clairement en pleine mutation, avec une
croissance soutenue portée par les projets
d'infrastructure, mais aussi des changements
importants dans la manière dont les services
sont fournis, avec la digitalisation et la ré-
duction des commissions. Si la baisse des
sinistres et la hausse des affaires dans l’as-
surance vie témoignent d’une bonne dyna-
mique pour le secteur, il est essentiel que les
assureurs et les régulateurs restent attentifs
aux défis futurs. la diversification des pro-
duits, l'inclusion des populations vulnérables
et l'adaptation aux nouvelles technologies
seront les clés pour garantir la pérennité de
cette croissance à long terme.

Yveline M. Douala

Le marché des assurances au Gabon a connu un re-
bond spectaculaire au deuxième trimestre 2024,
avec une augmentation de 84,8 % du chiffre d’af-
faires, après une chute marquée de 63,3 % au pre-
mier trimestre. 
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lA CosumAf tRACe les ContouRs D’un AveniR finAnCieR
inClusif à libReville  

Libreville, le 5 novembre2024, la
Commission de Surveillance du
Marché Financier de l’Afrique
Centrale (COSUMAF), autorité de
régulation de marché financier

de la CEMAC sous la houlette de son
Président, Jacqueline Adiaba-
Nkembé, a organisé une conférence
au Radisson Blu Hôtel de Libreville, qui
a mis en lumière l’évolution des avan-
cées réglementaires qui continuent de
guider les réformes actuelles. L’événe-
ment a réuni experts et professionnels
dont d’anciens dirigeants de la COSU-
MAF et de la Commission des Marchés
Financiers du Cameroun(CMF), pour
explorer les innovations récentes dans
la réglementation des marchés finan-
ciers régionaux.
La rencontre visait à poser les bases
d’un marché financier plus dyna-
mique, inclusif et résilient. Lors son al-
locution, MmeAdiaba-Nkembé a
évoqué les transformations profondes
que traverse le secteur financier mon-
dial. Il s’agit entre autres de la digitali-
sation accélérée, la montée des
fintechs et les exigences accrues en
matière de transparence. Elle a égale-
ment émis le souhait que la CEMAC
puisse s’adapter pour rester compéti-
tive et attractive, tant pour les investis-
seurs locaux qu’étrangers.
La présidente n’a pas manqué de rap-
peler à ses convives que la moderni-
sation du cadre réglementaire
poursuit plusieurs objectifs majeurs :
renforcer la confiance des investis-
seurs, améliorer leur protection, facili-
ter l’accès aux marchés et encourager
l’innovation. Ce chantier réglemen-
taire, en cours depuis la fusion des
deux bourses régionales en 2017, a
déjà permis d’adopter un Règlement
Général et 23 instructions couvrant
l’ensemble des acteurs du marché.
Au cours des ateliers organisés pour la
circonstance, il a été question de
comparer le nouveau cadre régle-
mentaire avec ceux d’autres juridic-
tions, de finaliser les instructions en
cours et d’identifier les freins au déve-
loppement du marché financier. L’ob-
jectif est clair : bâtir un marché résilient,
capable de soutenir la croissance
économique de la sous-région.
Cette rencontre a également permis
d’évoquer les initiatives de collabora-
tion avec plusieurs institutions telle que
la Banque mondiale, notamment sur
les questions de financement durable. 
La présence d’anciens régulateurs du
défunt marché camerounais et de la
sous-région a contribué à la solennité
de l’événement. Chief Théodore Ed-
jangue, Jean Claude Ngbwa, Nagoum
Yamassoum, et Rafaêl Tung Nsue dont
les interventions recueillies soulignent
de l’importance du cadre règlemen-
taire solide et évolutif.
Il a été question de comparer le nou-
veau cadre réglementaire avec ceux
d’autres juridictions, de finaliser les ins-
tructions en cours et d’identifier les
freins au développement du marché
financier. L’objectif est clair : bâtir un
marché résilient, capable de soutenir
la croissance économique de la sous-
région.

Dossier réalisé par 
Emmanuel UM

La Cosumaf prépare l'avenir 
financier de la Cemac à Libreville  
Le 5 novembre 2024, la Co-

SuMaF, sous la direction
de Jacqueline adiaba-

Nkembé, a organisé une conférence
au radisson blu Hôtel de libre-
ville. l’événement a rassemblé
experts et figures historiques du
secteur financier régional pour tra-
cer les lignes directrices d’un mar-
ché inclusif, résilient et innovant.
Cette rencontre a permis de faire
le point sur les avancées régle-
mentaires depuis la fusion des
deux bourses de la CeMaC en
2017.  

la présidente a mis en lumière
les défis majeurs que le secteur
doit relever face à une digitalisation
accélérée, à l’essor des fintechs et
aux exigences croissantes de trans-
parence. Parmi les priorités : ren-
forcer la confiance des investis-
seurs, améliorer leur protection et
ouvrir le marché à de nouveaux
acteurs.  

les participants ont comparé les
cadres réglementaires internatio-
naux et identifié des freins au dé-
veloppement, tout en explorant
des pistes de collaboration avec
des partenaires comme la banque
mondiale. 

la présence de figures histo-

riques, comme théodore edjangue,
Jean Claude Ngbwa, NagoumYa-
massoum et rafaêl tung Nsue a
renforcé la portée de cet événement.
ensemble, ils ont partagé leur
vision pour le développement du
marché financier régional, dont
les interventions recueillies souli-

gnent l’importance d’un cadre ré-
glementaire solide et évolutif.  

la CoSuMaF s’affirme
comme un pilier essentiel dans la
construction d’un marché financier
adapté aux ambitions économiques
de la sous-région.

ConféRenCe suR lA moDeRnisAtion Du CADRe RéGlementAiRe Du mARChé
finAnCieR De l’AfRique CentRAle  
Apports des anciens présidents de la

Cosumaf et de la Cmf
Les anciens présidents de la Commission sur
surveillance du marché financier de l’Afrique
centrale (Cosumaf) et de la Commission du
marché financier du Cameroun (Cmf) ont ho-
noré l'événement de leur présence, enrichissant
les échanges par leurs témoignages. Ils ont par-
tagé des expériences précieuses, retraçant les
défis et les réussites qui ont jalonné leurs man-
dats respectifs. Aux côtés des experts invités, ils
ont offert une perspective unique sur l'évolution
du marché financier en Afrique centrale, contri-
buant ainsi à une concertation enrichissante et
orientée vers l'avenir.

Chronique d’une évolution du marché sous-
régional.

C’était pour moi un honneur de succéder à
mon prédécesseur. À mon arrivée à la tête de
la CoSuMaF, la Commission des Marchés
Financiers (CMF) existait déjà, ce qui explique
que je prenne la parole en premier, non pas
pour voler la vedette à quiconque, mais pour
situer le contexte.  

lorsque j’ai été nommé Président de la
CoSuMaF, je venais de la CobaC. J’ai
trouvé une équipe très motivée, mais il est
vite apparu que la principale difficulté de la
Commission de Surveillance du Marché Fi-

nancier était d’ordre politique. Malgré le
consensus technique sur la nécessité d’un
marché unique, les divergences entre les di-
rigeants politiques avaient empêché sa réali-
sation. Mon premier objectif était donc de
poursuivre le travail amorcé par mon prédé-
cesseur, Gandou, afin de rapprocher les deux
marchés existants à l’époque.  

Vers l’unification des marchés
Nous avons multiplié les séances de travail

avec la CMF dans une atmosphère toujours

RAfAel tunG sue 
Architecte de l'unification financière : De la vision
à la réalisation d’un marché unique en CEMAC

De gauche à droite : Rafael Tung Sue, Chief Théodore Edjangue, Jacqueline Adiaba-Nkembé, Nangoum Yamassoum et Jean Claude Ngbwa

Une vue partielle de la salle de conférence
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Je remercie Mme la Présidente pour
l’honneur de m’avoir convié, huit ans
après mon départ du marché financier.
Permettez-moi de rappeler le contexte
de la création du marché financier ca-
merounais avant d’évoquer sa vision et
son développement.  

Origine du marché financier came-
rounais  

le marché financier camerounais est
né dans un contexte où l’objectif initial
était de créer un marché régional unique.
toutefois, des divergences politiques
ont conduit à la mise en place d’un mar-
ché exclusivement camerounais, instauré
par la loi du 31 décembre 1999. les
institutions nécessaires, dont la Douala
Stock exchange (DSX) et la Commission
des Marchés Financiers (CMF), ont été
mises en place progressivement, avec
un décret d’application en 2002.  

C’est dans ce cadre que j’ai été nommé
président de la CMF en avril 2002. alors
en mission à la banque mondiale, j’ai
été informé par ma famille et des autorités
camerounaises. Cette nomination a mar-
qué le début d’une mission urgente :
lancer le marché avant celui de libreville.  

Mise en place et défis initiaux  
À mon arrivée, sans bureau dédié,

mon cabinet personnel a servi de siège
temporaire. J’ai entrepris de rédiger les
termes de référence et un plan d’affaires
pour structurer le marché. l'objectif était
d'accélérer les opérations, avec une pre-
mière introduction en bourse prévue dès
que possible.  

en juin 2004, la première société, la
Société des eaux Minérales du Came-
roun, est entrée en bourse, suivie de la
Safacam en 2006 et de la Socapalm.
Malgré un démarrage prometteur, le
rythme des introductions a ralenti, limitant

le développement de l’offre sur le marché.  

Rôle des acteurs du marché 
le marché dépendait également de

l’implication des Prestataires de Services
d’investissement (PSi), principalement
les banques actionnaires de la DSX.
Certaines banques, initialement réticentes,
ont fini par accepter de créer des entités
spécialisées pour la bourse après des
discussions en mars 2003.  

Par ailleurs, nous avons travaillé à la
mise en place d’une réglementation ri-
goureuse, avec des textes fondateurs tels
que le règlement général de la CMF.  

Vision régionale et indépendance
Dès le départ, nous avons envisagé

l’intégration régionale. Des discussions
régulières avec la Commission de Sur-
veillance du Marché Financier de
l’afrique Centrale (CoSuMaF) ont
mené à un plan d’action commun en
2012, visant l’unification des marchés
financiers.  

Cependant, cette unification devait
respecter deux conditions essentielles :  
1. l’introduction en bourse d’au moins

six sociétés étatiques par pays membre
de la CeMaC.  
2. l’indépendance totale de la com-

mission régionale, notamment vis-à-vis

Chief théoDoRe eDjAnGue 
Bâtisseur d’un marché financier solide et promoteur 

de l’intégration régionale

en tant que secrétaire à la Présidence
tchadienne, j'ai été appelé à jouer un rôle
clé dans une mission partagée. Pour ma
part, ma nomination a été une surprise
totale. Je n'avais jamais été candidat à
quoi que ce soit lors de ce sommet,
jusqu'à ce que les Chefs d'État entrent en
salle.  

autant cette nomination a créé la sur-
prise, autant j'étais moi-même à la fois
étonné et inquiet. J'avais peu d’appétence
pour les questions financières et encore
moins d’affinités dans ce domaine. Je ne
suis d’ailleurs pas certain que mon arrivée
ait immédiatement rassuré le personnel
de la CoSuMaF. toutefois, cette nomi-
nation s’est accompagnée d’une feuille
de route claire : fusionner le marché fi-
nancier national camerounais avec le
marché communautaire. 

Une mission ardente 
Pour moi, cette tâche s’apparentait à

relier "l’être et le néant", comme l’aurait
dit un penseur. l’être représentait le mar-
ché camerounais, bien structuré et actif ;
le néant, le marché communautaire, qui
restait largement théorique. Mon expé-
rience au sein des pays de la CeMaC
m'avait montré que même certains mi-
nistres ne comprenaient pas toujours ce
qu’était un marché financier.  

lorsqu’on me demandait : « Quel est
exactement ton rôle à libreville ? », il
m'était parfois difficile d'apporter des
explications claires. Cependant, cette
feuille de route devait être accomplie.
avec leur habituelle sagacité, nos Chefs
d'État ont confié la supervision du pro-
cessus à la banque des États de l’afrique
Centrale (beaC). Cette supervision, par-
fois perçue comme une subjugation de
la CoSuMaF par la beaC, a suscité

des tensions, mais elles n’ont pas freiné
notre progression.  

Surmonter les doutes et les résis-
tances  

Nous devions surtout apaiser les doutes
de nos partenaires camerounais, qui crai-
gnaient de "lâcher la proie pour l’ombre"
: le marché camerounais, bien réel, face
à un marché communautaire encore en
gestation. Heureusement, nous avons pu
compter sur des responsables ouverts et
visionnaires, prêts à œuvrer pour l’unité.  

Je tiens particulièrement à remercier le
Pr. Ngwba, un citoyen exemplaire de la
CeMaC, qui a collaboré étroitement
avec nous pour atteindre nos objectifs.
outre l’unification, nous devions égale-
ment poursuivre les activités traditionnelles
de la Commission : sensibiliser les émet-
teurs, mobiliser les investisseurs et in-
tensifier nos échanges avec les États. 

Des défis multiples  
les moyens pour accomplir cette mis-

sion n’ont pas suivi immédiatement. la
première année, nous passions plus de
temps dans les avions et dans les salles
d’attente ministérielles que dans nos bu-
reaux. Pourtant, nous avons reçu un appui
précieux de la Communauté, de la banque
mondiale, de la banque africaine de dé-
veloppement (baD) et de nos collègues
du Maroc, qui nous ont aidés à rédiger
deux règlements clés : le règlement mi-
nistériel et le règlement général.  

Je suis heureux de constater qu’un an
après leur adoption, la Présidente actuelle
s’efforce de moderniser ces textes pour
les aligner sur les meilleurs standards in-
ternationaux. Félicitations à elle et à son
équipe pour ce travail remarquable.  

Renforcer la COSUMAF  
en parallèle des travaux réglementaires,

nous devions également dynamiser le
marché et asseoir notre autorité en tant
que régulateur. les symboles sont im-
portants. Pendant près de 20 ans, la Co-
SuMaF était logée dans une villa privée.
il a fallu mener une bataille pour obtenir
un siège digne de notre institution, un
lieu qui impose le respect et reflète notre
autorité.  Ce fut un véritable combat,
mais nous avons réussi, avec nos propres
moyens, à doter la CoSuMaF d’un
siège prestigieux. Cela faisait partie d’un
ensemble de défis : rédiger des textes,
développer le marché, et affirmer notre
rôle de régulateur fort.  

aujourd’hui, je suis fier de voir une
CoSuMaF plus dynamique, plus solide,
et pleinement engagée dans sa mission.
Merci à tous, et félicitations à Mme la
Présidente pour son leadership exem-
plaire.

nAnGoum yAmAssoum 
Architecte de l’unification des marchés financiers et pilier

du renforcement institutionnel

courtoise et constructive. Nous savions
qu’en l’absence de cohérence au sein de
la CeMaC, aucune des deux structures,
ni le marché dit régional, ni le marché
dit national, ne pourrait réellement dé-
coller. les quelques opérations effectuées
ici et là ne suffisaient pas à dynamiser le
marché.  

Mon plan d’action se résumait donc
en un objectif majeur : l’unification du
marché. Pour y parvenir, il fallait avancer
de manière méthodique. Nous avons or-
ganisé de nombreuses rencontres entre
les deux institutions, mais il manquait
un appui politique.  

avec le soutien de la banque mondiale,
nous avons commandité une étude sur le
potentiel du marché financier. la resti-
tution de cette étude a eu lieu à Malabo,
sous la présidence de S.e. teodoro obiang
Nguema Mbasogo, Président de la Guinée
équatoriale. Ce fut un moment marquant,
car obtenir l’accord des autorités équato-
guinéennes pour une telle rencontre n’était
pas chose aisée. Grâce à une mobilisation
collective, y compris des délégations in-
ternationales (Maroc, France, etc.), cet
événement a été un succès. le Président
de la république a même débloqué 500
millions de francs CFa pour couvrir les
frais logistiques, et je tiens ici à exprimer
ma gratitude.  

Résultats de l’étude et décision po-
litique  

l’étude a confirmé ce que nous pres-
sentions : le marché financier de la Ce-
MaC avait un potentiel énorme. Si les
entreprises identifiées étaient introduites
en bourse, la capitalisation pourrait rapi-
dement atteindre des niveaux significatifs,
bien au-delà des maigres 1 % du Pib
alors enregistrés.  

Forts de ces conclusions, nous avons
soumis un rapport lors de la Conférence
des Chefs d’État à N’Djamena, le 31 oc-
tobre. Contrairement à une idée répandue,
la décision de fusionner les deux marchés
a été prise à cette occasion. C’était un
objectif crucial, car j’étais convaincu que
si nous échouions à fusionner les marchés,
tant la CoSuMaF que la CMF seraient
vouées à disparaître.  

Anecdotes et efforts diplomatiques  
Quelques jours avant cette conférence,

le 16 octobre, je me suis rendu à Malabo
pour rencontrer le Président obiang. Je
lui ai demandé d’user de son influence
pour convaincre ses pairs, notamment
au Cameroun, de soutenir la fusion. Sa
réponse positive m’a donné espoir.  

À N’Djamena, l’atmosphère était ten-
due. Nous ne savions pas si les dirigeants
allaient valider la fusion. Dans ce contexte,
Marcel ondele, Secrétaire général de la
CobaC, et moi-même avons travaillé
jusqu’à trois heures du matin pour préparer
une note stratégique. Nous l’avons remise
à un ministre, afin qu’il la présente en
huis clos.  

Une victoire et une passation de té-
moin  

la décision de fusionner les deux mar-
chés a été une grande victoire pour nous
tous. Mon mandat à la CoSuMaF, qui
s’est terminé en 2017, a été couronné
par cette réussite. lors de la passation
de service, tous les ministres étaient pré-
sents, signe de l’importance de cette réa-
lisation.  

Ce fut une aventure marquée par des
défis, mais aussi par des succès. au-
jourd’hui, l’unification des marchés fi-
nanciers de la CeMaC est une réalité,
et j’en suis fier.
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des États, des PSi et de la
beaC.  

l’indépendance garantit une
autonomie financière, cruciale
pour un régulateur performant.
or, cette indépendance, sou-
vent affirmée dans les textes,
peine à se traduire dans les
faits en afrique centrale.  

Transmission et perspec-
tives 

en octobre 2014, lors d’une
réunion avec la beaC, nous
avons réaffirmé notre enga-
gement pour l’unification des
marchés, tout en soulignant
l’importance de préserver
l’autonomie institutionnelle
de la CMF.  

en 2016, après 14 années
à la tête de la Commission,
j’ai transmis le flambeau à
mon successeur, convaincu
que les bases pour un marché
solide et intégré étaient po-
sées.  

le marché financier, pour
être efficace, doit être régulé
par une institution forte et
indépendante. Mon objectif
a toujours été de construire
un marché robuste, capable
de résister aux crises et de
protéger les investisseurs.  

un régulateur solide est in-
dispensable pour limiter les
risques de délinquance, tout
en assurant la croissance har-
monieuse du marché. Je reste
optimiste quant à l’avenir,
convaincu que le travail ac-
compli continuera à porter
ses fruits pour l’unification
et le développement durable
des marchés financiers de la
sous-région.

Je tiens à remercier particulièrement Madame
la Présidente, car ce long processus a finalement
abouti à des résultats concrets. Permettez-moi
de revenir sur ce que M. edjangue a mentionné
: j'ai été membre de la Commission des marchés
financiers du Cameroun de 2002 à 2005, avant
d’être nommé à la CiMa en 2006, où j’ai
exercé pendant dix ans en tant que régulateur.
en 2016, je suis revenu comme président de la
Commission des marchés financiers du Ca-
meroun.  

Ce fut un défi, certes, mais un défi en cohé-
rence avec les objectifs que j’avais déjà pour-
suivis à la CiMa. Nous y avions mené des ré-
formes majeures pour sauver un secteur des
assurances en crise. Parmi ces réformes, l’ins-
tauration du paiement au comptant des primes
d’assurance a été déterminante. Ce changement
était crucial, car les courtiers retenaient souvent
les primes payées par les assurés, privant ainsi
les compagnies des moyens nécessaires pour
honorer les sinistres. Cette réforme a été la
pierre angulaire de la stabilité du secteur. Nous
avons également introduit des cadres pour la
micro-assurance et la réassurance, contribuant
à renforcer le secteur.  

Les défis à la Commission des marchés
financiers  

en rejoignant la CMF, ma première mission
a été de pacifier un marché marqué par des
tensions. il fallait rétablir la confiance des
acteurs, notamment après des sanctions qui
avaient créé des frictions. l’autre priorité es-
sentielle était d’aligner le marché financier sur
les ambitions industrielles du Cameroun. le
rôle du marché ne devait pas se limiter à
collecter des fonds ou à soutenir les emprunts
publics ; il devait devenir un levier pour l’in-
dustrialisation du pays.  

Cependant, le marché financier était méconnu,
même par les entreprises, y compris les PMe,

qui devaient en être les principaux bénéficiaires.
Pour y remédier, nous avons développé une
stratégie de communication visant à sensibiliser
l’ensemble des acteurs économiques. l'objectif
était de dynamiser le secteur privé pour qu’il
puisse réellement contribuer à la croissance.  

Le contexte économique et la nécessité
d’un marché actif  

en 2016, le taux de crédit bancaire oscillait
entre 7 et 8 %, et les banques, encore marquées
par la crise bancaire, hésitaient à financer
l’économie. l’État avait mobilisé entre 200 et
300 milliards de FCFa pour restructurer le
secteur bancaire, mais les retours escomptés
tardaient. il devenait donc impératif de déve-
lopper un marché financier accessible, notam-
ment pour les PMe.  

Nous étions confrontés à des défis structurels
: à peine trois actions cotées et un marché
obligataire principalement camerounais. Pour-
tant, nous partagions une vision claire avec les
acteurs du marché. Cette vision a été décisive
lorsque l’idée d’unification des marchés fi-
nanciers est arrivée.  

L'unification des marchés financiers 
lors du sommet de 2017 à N’Djamena, des

tensions subsistaient. Nous, camerounais, dé-
fendions avec vigueur notre marché, conscients
de son importance pour l'industrialisation na-
tionale. Cependant, après de nombreuses dis-
cussions, notre ministre nous a conseillé d'at-
tendre une décision définitive. une fois l'accord
du Chef de l'État obtenu, nous avons changé
de position et sommes devenus des promoteurs
actifs de l’unification.  

en avril 2018, avec le président Chief ed-
janguè, nous avons signé la convention de
coopération CMF-CoSuMaF, officialisant
l’unification des marchés financiers camerounais
et régional. Cela a permis de mobiliser d'autres
acteurs clés, notamment le dépositaire central
unique, représenté par la Caisse autonome
d’amortissement au Cameroun. une fois cette
convention signée, tout s’est accéléré.  

Perspectives et objectifs 
Ce processus a donné une impulsion essen-

tielle, mais il est crucial d’établir des objectifs
clairs et mesurables. Je recommande vivement
que le régulateur continue de collecter des
données statistiques pour évaluer l’impact des
réformes sur le développement du marché.
les nouveaux textes adoptés, avec l’appui de
la banque mondiale, doivent s’accompagner
d’indicateurs précis pour mesurer les progrès
et ajuster les actions si nécessaire.  

Notre ambition reste la même : faire du
marché financier un catalyseur de l’industria-
lisation et de l’émergence économique, alignée
sur les objectifs de 2035. Cela exige une mo-
bilisation accrue et une stratégie cohérente
pour transformer notre vision en réalité.

Les titres et intertitres 
sont de la rédaction

jeAn ClAuDe nGbwA 
Piloter la réforme et l’unification des marchés financiers pourun

engagement au service de l’industrialisation
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CRitèRes De ConveRGenCe
Dérapage collectif des Etats de la Cemac 

sur la politique budgétaire 

S’achemine-t-on vers un nou-
veau round du programme
économique et financier entre

les etats de la communauté éco-
nomique et monétaire de l’afrique
centrale (Cemac) et le Fonds mo-
nétaire international (FMi). Malgré
la volonté des etats d’en finir afin
de gagner des marges de manœuvre
budgétaires, cette hypothèse ne
semble pas invraisemblable. Du
moins, le dernier rapport de la
Surveillance multilatérale (2023),
adopté le 11 octobre 2024 ne ras-
sure pas. il ressort qu’aucun des
six pays de la Communauté n’a
respecté les quatre critères de
convergence en vigueur. 

en respectant deux critères cha-
cun, la république centrafricaine
(taux d’inflation : 3% ; stock de la

dette publique : 44,7% du Pib) et
la Guinée équatoriale (taux d’in-
flation annuel moyen : 2,4% ;
dette publique : 35,5% du Pib)
sont les moins mauvais élèves de
la sous-région en 2023.  le Ca-
meroun (dette publique : 48,1 du
Pib), Congo (solde budgétaire de
référence : 2,6% du Pib), et tchad
(dette publique : 36,3% du Pib)
s’en tirent avec un seul critère
chacun. a l’inverse, le Gabon n’a
atteint aucun critère. De même,

aucun pays n’a respecté le critère
de non accumulation des arriérés
de dettes. De quoi douter de l’im-
pact des différents programmes
économique et financier mis en
œuvre avec le  a stabilité macroé-
conomique et la consolidation bud-
gétaire.

Selon la Commission de la Ce-
mac, le critère sur la viabilité bud-
gétaire, le « solde budgétaire de
référence »,intègre une règle
d’épargne financière sur ressources

pétrolières, et introduit la contra-
cyclicité dans la gestion budgé-
taire.ainsi, la gestion budgétaire
en zone Cemac ne devrait dépendre
ni du cours du baril de pétrole de
l’année en cours, ni du niveau de
la production pétrolière de l’année
en cours, mais plutôt des niveaux
des recettes pétrolières obtenues
au cours des trois dernières an-
nées.

Mauvaise santé financière
les scores obtenus sur le « solde

budgétaire de référence » rensei-
gnent que « les États de la Cemac
majoritairement (à l’exception du
Congo) dépensent plus qu’ils ne
génèrent de revenus. C’est l’ex-
pression d’une mauvaise gestion
financière de ceux-ci ; une dépen-
dance excessive à l’emprunt ou
un manque d’efficacité dans la
collecte des recettes fiscales. Met-
tant les États en incapacité d’ho-
norer leurs engagements futurs,
d’où la pondération élevée pour
préserver les banques des défauts
de paiements », explique le ban-
quier-Consultant ange Ngandjo.

le « taux d’inflation annuel

moyen », respecté uniquement par
la Guinée Équatoriale montre l’éro-
sion du pouvoir d’achat des
consommateurs en Cemac, « toute
chose qui nuit gravement à la sta-
bilité économique et incitera la
banque centrale à augmenter ses
taux d’intérêts pour contrôler l’in-
flation, ce qui ralentira la croissance
de l’économie en 2025 et affectera
la capacité de remboursement des
États. »

en 2022 déjà, la situation était
presque similaire. Quatre pays
avaient respecté un seul critère de
convergence sur quatre, celui sur
l’endettement. il s’agit notamment
du Cameroun, de la rCa, du
Congo et du Gabon. la Guinée
Équatoriale et le tchad ont respecté
en plus de cet indicateur sur l’en-
dettement celui sur le solde bud-
gétaire de référence. les résultats
de 2024 ne devraient pas montrer
des progrès très significatifs.

C’est dire que la capacité des
etats à mettre en œuvre les textes
communautaires, pourtant ratifiés,
devient une préoccupation majeure
au sein de la Cemac.

Philippe NSOA

Le rapport de surveillance multilatérale
2023 adopté courant octobre 2024 révèle
qu’aucun Etat de la Cemac n’a respecté les
quatre critères de convergence dont le but
est d’assurer la coordination des politiques
budgétaires dans la sous-région. Cette si-
tuation peut être un signe de la mauvaise
gestion financière des Etats.

Les critères de convergence permettent de prévenir tout dérapage et de préserver la discipline com-
munautaire.

CemAC
Alerte sur une rareté de liquidité sur le marché

monétaire en 2025

Dans une lettre circulaire du
18 octobre 2024, le secré-
taire général de la Com-

mission bancaire d’afrique centrale
(Cobac), Marcel ondele, a com-
muniqué aux présidents des as-
sociations Professionnelles des
Établissements de Crédit (aPeC)
de la Cemac, les « pondérations
des engagements portés sur les
États de la Cemac 2024/2025 », à
appliquer dans la détermination
des normes établies par les règle-
ments en vigueur. il s’agit de la
résultante du niveau de respect
des critères de convergence par
chaque etat, selon le rapport de
surveillance multilatérale 2023.
N’ayant respecté aucun critère de
convergence, le Gabon se verra
appliqué une pondération de 100%
; le Cameroun et le tchad : 90%
chacun ; la Centrafrique et la Gui-
née équatoriale : 85% chacune ;
le Congo : 80%.

De l’avis des analystes, ces taux
de pondération supérieurs ou égaux
à 80%, indiquent que « les enga-

gements des banques envers ces
etats sont considérés comme pré-
sentant un risque de crédit relati-
vement élevé ou très élevé comme
le cas du Gabon », explique le
banquier-Consultant ange
Ngandjo. en d’autres termes, «
les signatures des etats de la Cemac
ne sont plus fiables, synonyme de
la mauvaise santé économique et
financière de ces etats. » 

Pour le banquier, « ces taux de
pondération auront un fort impact
sur le capital et les liquidités des
banques, en ce sens qu’elles seront
désormais obligées de conserver
plus de capital sous forme de fonds
propres ou réserves, pour couvrir
leurs engagements sur les États. »
À titre d’exemple, désormais dans

le cas du Gabon, toute banque de
la Cemac qui souhaiterait financer
l’État gabonais devra constituer
100% du montant engagé sous
forme de réserves ; pour 100 000
FCFa prêtés au Gabon elle devra
avoir 100 000 FCFa sous forme
de réserves, montant qu’elle aurait
pu utiliser pour financer tout autre
agent économique. 

Menace sur 4350 milliards
Ceci affectera la capacité des

banques à prêter aux agents éco-
nomiques ou à investir dans d’au-
tres actifs. Causant de fait un ra-
lentissement de l’économie. ange
Ngandjo craint que « toute banque
ayant une exposition importante
sur un etat, pourrait être plus vul-

nérable aux chocs économiques
ou aux crises souveraines, affectant
ainsi sa stabilité financière. » en
effet, dans son dernier rapport
sur la politique monétaire (sep-
tembre 2024) la beaC souligne
que « l’accroissement de l’expo-
sition des banques au risque sou-
verain, en lien avec l’accélération
des émissions de titres publics
conjuguée avec la récurrence des
tensions de trésorerie, qui repré-
sentent une menace sur la stabilité
financière. »

a fin juillet 2024, la beaC in-
dique que le marché des valeurs
du trésor (MVt) de la Cemac
pèse 6 931,36 milliards de FCFa
contre 51,56 milliards en décembre
2011, date de lancement du marché
des titres publics. en pourcentage
du Pib, l’encours des titres est
passé de 0,1% en 2011 à 9,7% du
Pib 13 ans plus tard. au 30 juin
2024, la répartition de l’encours
des titres par nature des détenteurs
finaux montre que 62% des valeurs
du trésor en circulation sont dé-
tenues par les Spécialistes en Va-
leurs du trésor (SVt) soit 4 340
milliards ; les investisseurs insti-
tutionnels (sociétés d’assurance,
fonds de pensions, etc.) détiennent
18,4% ; alors que les établissements
de crédit non SVt représentent
respectivement 14,1%. les tensions
de trésorerie des etats font donc
peser une menace sur près de 4

500 milliards que les établissements
de crédit doivent potentiellement
provisionner en réserves.

Sur l’encours de près de 7 000
milliards des titres, les bons du
trésor assimilables (bta) repré-
sentent 1 389,585 milliards, avec
des maturités de 52 semaines au
plus ; les obligations du trésor
assimilables (ota) : 5 541,775
milliards, avec des maturités de 3
à 5 ans.

P. NSOA

Les nouveaux taux de pondération par
Etat fixés par la Cobac, résultant du non
respect des critères de convergence, cou-
plés à l’accroissement de l’exposition des
banques au risque souverain, en lien avec
l’accélération des émissions de titres pu-
blics représentent un risque majeur pour les
économies de la Cemac.

Pour la BEAC, l’exposition des banques locales au risque souverain est un risque majeur pour la stabilité
financière.
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timbRe fisCAl Au CAmeRoun  
On passe au numérique dès 

le 15 novembre 2024

Introduite il y a quelques années
au Cameroun, les machines à
timbrer avaient pour objectif de

lutter contre la contrefaçon des tim-
bres physiques, qui faisaient alors
rage dans le pays. Cependant, ces
dispositifs n'ont pas non plus réussi
à contrecarrer les fraudeurs, qui, à
travers divers stratagèmes et mé-
thodes continuent de priver le trésor
public d'importantes ressources fi-
nancières. Face à ces pertes sans
cesse croissante l'État prend le tau-
reau par les cornes.

À partir du 15 novembre 2024,
les timbres fiscaux au Cameroun
ne seront plus physiques. la dé-
matérialisation du timbre fiscal est
en marche au ministère des Finances.
louis Paul Motazé, a annoncé cette
transformation. ladite concerne di-
vers documents administratifs, dont
le permis de conduire, la carte grise,
les duplicatas, ainsi que des docu-
ments spécifiques tels que les permis
de chasse, de port d’armes, ou de
recherche scientifique.

« le ministre des Finances porte
à la connaissance du public qu’à

compter du 15 novembre 2024, le
timbre fiscal requis sur les docu-
ments ci-après : le permis de
conduire, la carte grise et les dupli-
cata respectifs, le permis de port
d’arme, le permis et la licence de
chasse sur autres activités cinétiques,
le permis de recherche à but scien-
tifique, les contrats de transport
(lettre de voiture), la mutation totale,
le morcèlement judiciaire, le mor-
cèlement par-devant notaire, le retrait
d’indivision, l’immatriculation di-
recte et les duplicatum, sera déclaré
payé en ligne, sur la plateforme de
la direction générale des impôts
(DGi) », indique louis Paul Motazé
dans un communiqué signé en début
de mois de Novembre.

À en croire le ministre, « la quit-
tance de paiement de cet impôt
remplace l’empreinte physique du

timbre concerné, et pourra être au-
thentifié à partir du système de la
DGi ». au demeurant, en dépit de
l’énumération faite par le ministre
Motazé dans son communiqué, à
la DGi, l’on précise que cette dé-
matérialisation concerne tous les
timbres fiscaux, y compris ceux or-
dinairement apposés sur les photo-
copies ou copies des documents, et
même les « timbres gradués ».

avis aux usagers les timbres fis-
caux seront désormais numériques.
un terminal digital de la direction
générale des impôts va les générer
en laissant des tâches pour la comp-
tabilité du trésorier public. Ne vous
faites donc pas arnaquer par des
agents véreux qui vous proposeront
encore des timbres fiscaux issues
des machines

PN

Dans l’optique de sécurisation des recettes
publiques, en éliminant l’utilisation de cash
et les machines à timbrer, souvent exploi-
tées dans des pratiques douteuses, la di-
rection des impôts accélère sa
digitalisation.

AviAtion
Pour le crash de 1995, l’ex Camair réclame 

103 milliards à Boeing

Bien qu’en procédure de li-
quidation, l’ancienne com-
pagnie aérienne nationale

du Cameroun, Cameroon airlines
(Camair), ne cesse de donner des
tourments à son ancien fournisseur
d’aéronefs boeing. le constructeur
aéronautique américain doit à nou-
veau comparaitre devant le tri-
bunal de Grande instance (tGi)
du Wouri à Douala le 20 février
2025. le 8 novembre 2024, le ca-
binet bekolo & Partners, liqui-
dateur de la Camair, a déposé au-
près du tGi du Wouri, une nou-
velle plainte contre les sociétés
boeing Company et Pratt & Whit-
ney.

Cette plainte vise à établir la
responsabilité du géant aéronau-
tique américain et demander ré-
paration, pour l'accident (crash)
du boeing 737-200 de la Camair
immatriculé tJ-Cbe, baptisé "le

Nyong". Cet avion qui effectuait
le vol N°uY 3701 de Cotonou
vers Douala s’est écrasé le 03 dé-
cembre 1995 à Douala, faisant 71
morts (68 passagers et 3 membres
de l’équipage ». au nom de la
Camair en liquidation, le liqui-
dateur demande au tribunal de «
condamner boeing Company et
Pratt & Whitney à payer une in-
demnisation de 103,1 milliards
FCFa pour la réparation des pré-
judices. » Cette enveloppe est re-
partie entre le préjudice de perte
de l’aéronef : 23,1 milliards, les

pertes d’exploitation : 75 milliards
et le préjudice extrapatrimonial
(réputation) : 5 milliards.

emile C. bekolo, gérant du ca-
binet bekolo & Partners, appui sa
plainte par les conclusions du rap-
port d'enquête d'accident. le 7
décembre 1995, le Premier ministre
de l’époque, Simon achi achu,
avait mis sur pied une commission
d’enquête chargée d’entreprendre
toutes les investigations nécessaires
pour comprendre les causes du
drame. Du rapport final rendu en
février 1996, il ressort que « les

causes racines de cet accident sont
une combinaison de manquements
de boeing et Pratt & Whitney ».

Défaut de fabrication
il s’agit, énumère emile C. be-

kolo : premièrement, de la panne
du moteur gauche Jt8D-15 fa-
briqué par Pratt & Whitney qui
s’était manifestée au voisinage
immédiat de l’atterrissage de
l’avion, lorsque ledit moteur avait
eu une défaillance suite à un dé-
tachement par fatigue d'une ailette
du premier étage du fan qui avait
entrainé la dégradation des per-
formances dudit moteur. ensuite,
l’omission par boeing de mettre
dans le cockpit un système d'alarme
ou de signalisation pouvant in-
former le pilote de la perte d’un
moteur. et, enfin, l’omission par
boeing d’élaborer un programme
de formation des pilotes pour la
pratique de remise de gaz lors de
la phase d’atterrissage avec un
moteur en panne.

Pour le dire autrement, avait
précisé la commission d’enquête,
« il est évident que l’avion boeing
737-200 tJ-Cbe baptisé le Nyong
accidenté le 3 décembre 1995 à
Douala, a été vendu, assemblé et

livré à la Camair par boeing Com-
pany le 30 août 1985 soit un an
après l’accident du 30 août 1984,
avec les mêmes défauts de fabri-
cation que le boeing 737-200 tJ-
CbD accidenté le 30 août 1984. »
or, souligne emile C. bekolo,
c’est ce « défaut de fabrication du
moteur qui avait eu la même dé-
faillance et causé l'incendie du
boeing 737-200 de la Camair le
30 août 1984 à Douala faisant 2
morts. » Pour la commission d’en-
quête, « l’accident du 3 décembre
1995 aurait pu être évité si boeing
et Pratt & Whitney avaient effectué
à temps les modifications néces-
saires sur la production et équipe-
ments de suivi des paramètres
moteurs. »

Dans une première affaire et à
la demande du liquidateur de la
Camair, le tGi du Wouri a établi
en mars 2023, la responsabilité
de boeing Company et Pratt &
Whitney dans l’accident du boeing
737 immatriculé tJ-CbD qui a
eu lieu le 30 août 1984 à l’aéroport
de Douala. Condamnant les deux
sociétés à payer solidairement à
l’ex Camair la somme 158,48 mil-
liards de FCFa.

Philippe NSOA

Déjà victorieuse dans un premier procès
avec Boeing en mars 2023, l’ancienne com-
pagnie aérienne nationale du Cameroun,
Camair, en liquidation, poursuit à nouveau
le constructeur américain pour un
deuxième crash, plus meurtrier, en décem-
bre 1995 à Douala.

En mars 2023, le TGI du Wouri avait déjà établi la responsabilité de Boeing dans le crash d’août 1984.

Dans le cadre de la mission circulaire relative à la mise en
place des brigades mixtes dans les États membres de la Com-
munauté Économique et Monétaire de l'afrique Centrale (Ce-
MaC), S.e.M lucas abaga Nchama, Ministre en charge de
l'intégration de la Guinée Équatoriale a accordé une audience
au Commissaire Ngabo Seli Mbogo, en charge du Marché
Commun.

Cette audience a permis de faire le point sur l'avancée des
travaux relatifs à la création de ces brigades mixtes, un outil es-
sentiel pour renforcer la coopération transfrontalière et lutter
contre les trafics illicites et la criminalité organisée.

le Commissaire, accompagné du Secrétaire permanent du
Comité des Chefs de Police d’afrique Centrale (CCPaC) et de
la représentante par intérim de la Commission de la CeMaC
en Guinée Équatoriale, a salué l'engagement des autorités équato-
guinéennes en faveur de cette initiative régionale. 

Cette importante rencontre est prélude à la réunion des experts
prévue le 14 novembre 2024 et qui va mobiliser entre autres, les
membres des forces de sécurité et des administrations douanières
agissant aux frontières. les échanges vont porter sur les aspects
opérationnels, logistiques et juridiques.

les brigades mixtes ont pour mission de renforcer la surveillance
des frontières, de faciliter les échanges commerciaux légaux et
de lutter contre les menaces transfrontalières. leur déploiement
s'inscrit dans le cadre de la stratégie de la CeMaC visant à pro-
mouvoir une intégration régionale plus sûre et plus prospère.

a l'issue de cette audience, le Ministre a réaffirmé son soutien
à la CeMaC et réitéré la  détermination de la Guinée equatoriale
à poursuivre la coopération en matière de sécurité et de facilitation
des échanges.

Soource : Cemac

CooPéRAtion tRAnsfRontAlièRe/mise en
PlACe De lA bRiGADe mixte en Guinée equAto-
RiAle/ mAlAbo
Le Commissaire du Marché

Commun a été reçu en audience
par le Ministre en charge de

l’Intégration

Immeuble siège de ladirection des impôts
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RCA/RDC
157 milliards de FCFA pour la valorisation 

du fleuve Oubangui

Avec l’aggravation des chan-
gements climatiques, l’eau
devient de plus en plus

une ressource critique et sa gestion
peut vite devenir une source de
tensions comme on le voit avec
le Nil. Pour leur part, la répu-
blique Centrafricaine (rCa) et
la république Démocratique du
Congo (rDC) ne veulent pas ar-
river à ces extrêmes. C’est la
raison du programme régional
d’appui au développement des
infrastructures et de la valorisation
des ressources en eau transfron-
talières entre la rCa et rDC
(Predire). estimé à plus de 157,89
milliards de FCFa, le projet est
financé par le groupe de la banque
africaine de Développement
(baD) et d’autres partenaires au
développement.

C’est dans ce cadre que le Fonds
africain de développement, le gui-
chet concessionnel du groupe de

la baD, a accordé un financement
de 82,549 milliards le 20 sep-
tembre 2024, pour soutenir le dé-
veloppement des infrastructures
et améliorer les ressources en eau
entre les deux pays voisins. Ce
financement est constitué d’un
don de 72,489 milliards à la rCa
et un prêt de 10,05 milliards à la
rDC, au taux de 0%, sur 50 ans
avec 10 ans de différé (hors frais
de service et commission d’en-
gagement). le reste du finance-
ment est apporté par l’union eu-

ropéenne (33,69 milliards), le
Fonds pour l’environnement Mon-
dial (21,439 milliards) et le Fonds
oPeP (15,314 milliards). ainsi
que la contribution de contrepartie
de la rCa (2,885 milliards) et de
la rDC (2,015 milliards).

le projet sera lancé le 29 no-
vembre 2024 et sera exécuté en
cinq ans. l'étude de faisabilité
montre qu’il aura des effets positifs
sur les économies locales, natio-
nales et régionales. l’analyse
coûts-avantages montre un taux

de rendement interne économique
estimé à 23,56 %et la Valeur ac-
tuelle Nette economique de 89,463
milliards (12%).le Predire vise
à améliorer les conditions de vie
socio-économiques et la résilience
des populations et de l’écosystème
dans le bassin transfrontalier de
l’oubangui. 

Co-développement
la zone du projet concerne les

provinces Nord-ubangui, Sud-
ubangui et la Mongala, en rDC
et le Grand bangui en rCa. Selon
la baD, « il est anticipé que 2,5
millions de personnes, dont 51%
de femmes, bénéficieront direc-
tement du projet. Cette population,
constituée de plus de 69% de per-
sonnes, en état de pauvreté abso-
lue,et de plus de 71% de jeunes
dont au moins 50 % de filles, bé-
néficieront de 3400 emplois dont
1200 permanents », résultant des
travaux, des formations à l’en-
treprenariat des femmes et des
jeunes, de la fourniture de services
d’eau/assainissement, de naviga-
tion, etc. 

le Predireva permettre la gestion
durable des ressources en eau-
transfrontalière sur le plan régional

à travers la régulation des activités
de navigation par les opérateurs
privés sur l’oubangui ; les amé-
nagements de renforcement de la
navigabilité de l’oubangui en vue
de sécuriser le mouvement des
biens, des marchandises etdes
personnes sur le fleuve qui n’est
navigable que six mois dans l’an-
née ; l’opérationnalisation du bac
de transport fluvial bangui-Zongo.

De plus, il s’agira de développer
les infrastructures hydrauliques
et socio-économiques résilientes
et inclusives en soutien à l’inté-
gration régionale. en rCa, cela
se traduira par la construction de
01 station de pompage d’eau brute,
01 station de traitement d’eau (6
500 m3/h); 01 station de relevage
(10 000 m3) et 09 réservoirs (total
50 000 m3); l’extension du réseau
d’adduction et de distribution
d’eau potable sur 208 km ; la
réalisation de 15 000 branchements
sociaux; l’aménagement d’un la-
boratoire hydro météorologique
au lycée boganda. en rDC, la
province du Nord oubangui va
bénéficier de la réalisation de
trois systèmes d’adduction d’eau
potable à énergie solaire.

PN

Ce financement de la Banque africaine de
développement et d’autres bailleurs de
fonds vise à soutenir la régulation et sécu-
riser les activités de navigation sur ce
fleuve transfrontalier et accroitre l’accès à
l’eau potable à Bangui et au Nord de la
RDC.

notAtion finAnCièRe 
S&P salue la stabilité et le dynamisme 

économique du Tchad

L’élection du président
Mahamat idriss Déby,
dans un climat politique

apaisé, mettant un terme à une
période de transition incertaine,
commence à produire ses effets.
Dans un rapport publié ce 28
octobre 2024, l'agence de nota-
tion financière Standard & Poor's
(S&P) a attribué au tchad les
notes «b-» pour ses emprunts à
long terme en devise et en mon-
naie locale et «b» pour les obli-
gations de court terme. ii s'agit
de la première évaluation de
notation souveraine du tchad.
« C’est la notation la plus élevée
pour les pays de la Cemac », se
félicite le ministre d’État, mi-
nistre des Finances, du budget,
de l’economie et du Plan, tahir
Hamid Nguilin.

assortie d'une perspective sta-
ble, cette note correspond à la
catégorie des obligations dites
« hautement spéculatives ».Ce
niveau de notation reflète un
profil à risque pour les inves-

tisseurs, bien que le maintien
d’une perspective stable suggère
que S&P ne prévoit pas de dé-
térioration immédiate, ce qui
est une bonne nouvelle. 

Pour justifier sa décision, S&P
indique que « cette notation re-
flète d’abord les solides pers-
pectives du tchad en termes
d’activités économiques. elles
sont soutenues par la bonne dy-

namique du secteur pétrolier
ainsi que les importantes ré-
formes en matière de diversifi-
cation économique mises en
œuvre au cours des dernières
années, notamment dans le do-
maine agricole et de l’élevage.
»

en ce qui concerne les inves-
tissements directs étrangers
(iDe), la notation signifie que

le secteur pétrolier pourrait conti-
nuer à attirer des capitaux grâce
aux perspectives positives des
prix de l’énergie. l’importance
des revenus pétroliers constitue
un avantage pour les recettes
budgétaires et les comptes ex-
térieurs, surtout si les prix mon-
diaux du pétrole restent favora-
bles. 

Transparence 
Cette notation reflète égale-

ment le niveau modéré et la
structure favorable de la dette
publique du tchad, qui s’ac-
compagne des réformes fiscales
soutenant les revenus non pé-
troliers du gouvernement. Dans
ses dernières prévisions d’oc-
tobre 2024, le Fonds monétaire
international estime que malgré
une baisse à venir des recettes
pétrolières, les recettes non pé-
trolières devraient considéra-
blement augmenter. a court
terme, l'agence s'attend à ce que
le nouvel exécutif mette en place
des réformes structurelles qui
permettront au pays de se main-
tenir à un niveau de croissance
de 3,6 % par an entre 2024 et
2027.

Pour cette année, la croissance
économique est projetée à 3,2%
après 4,9% en 2023. l’inflation
monterait à 4,9% contre 4,1%

en 2023. le solde budgétaire
global (dons inclus) reviendrait
à -0,7% du Pib contre -1,3%
l’année dernière. la dette pu-
blique baisserait à 31,5% du
Pib (contre 36,3% à fin 2023)
dont une dette extérieure évaluée
à 13,6% du Pib contre 16,9%
du Pib en 2023. le solde courant
se creuserait à -1,7% en 2024
contre -0,7% l’année dernière.

D’une manière générale, sou-
ligne tahir Hamid Nguilin, cette
notation de crédit inaugurale
reflète un effort de transparence
notable et les relations de
confiance que le pays entretient
avec ses partenaires multilaté-
raux et bilatéraux ainsi que la
stabilité macroéconomique que
confère l’appartenance à la zone
Cemac. « elleconstitue un jalon
important en vue de la diversi-
fication des financements pour
accélérer la trajectoire du déve-
loppement du tchad ». en par-
ticulier, « le pays compte s’ap-
puyer sur cette notation pour
mobiliser les ressources néces-
saires au déploiement du futur
Plan national de développement
avec l’ambition de la diversifi-
cation de l’économie, la mo-
dernisation des infrastructures
et le renforcement du capital
humain. »

Philippe NSOA

Pour sa première notation souveraine,
l’agence de notation financière américaine
Standard & Poor's attribue la note de crédit
« B-/B » au Tchad, avec perspective sta-
ble.Selon le gouvernement, c’est la nota-
tion la plus élevée pour un pays de la
Cemac.

Cette notation reflète un effort de transparence et montre que le Tchad a une opportunité de crois-
sance.

2,5 millions de riverains vont bénéficier d’une navigation sécurisée sur le fleuve et d’un meilleur accès
à l’eau potable.
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alors que le continent peine à satisfaire la demande
croissante en électricité, l’énergie nucléaire émerge
comme une solution viable pour répondre à ce défi tout
en respectant les normes environnementales. loin
d’être une simple tendance mondiale, l’adoption de
l’énergie nucléaire en afrique pourrait transformer le
paysage énergétique du continent.

actuellement, l'afrique subsaharienne souffre d'un
déficit énergétique alarmant, avec près de 600 millions
de personnes n’ayant toujours pas accès à l’électricité,
selon les dernières estimations. Ce manque d’électricité
freine non seulement le développement économique,
mais également l'accès à des services essentiels tels
que la santé, l'éducation et les technologies de commu-
nication. Dans ce contexte, la diversification des sources
énergétiques est primordiale, et l’énergie nucléaire,
avec ses faibles émissions de gaz à effet de serre, se
présente comme une alternative prometteuse.

D’après le rapport « World energy outlook 2024 »
de l'agence internationale de l'Énergie (aie), le nucléaire
représente déjà 9 % de l'électricité mondiale, contribuant
à une transition énergétique nécessaire pour atteindre
l’objectif de zéro émission nette d’ici 2050. alors que
plusieurs pays à travers le monde investissent dans de
nouveaux réacteurs, l'afrique doit également envisager
cette option. en 2023, plusieurs réacteurs nucléaires
ont été mis en service, soulignant la tendance à la
hausse de la capacité énergétique nucléaire mondiale.
Ce développement fait écho à la nécessité pour les
pays africains d'accélérer leur transition énergétique.

l'afrique du Sud et l'Égypte sont déjà à l’avant-
garde de cette avancée, mais d’autres pays, tels que
l'angola, le Kenya et le Ghana, expriment également
leur intérêt pour le développement de l'énergie nucléaire.
en établissant des partenariats avec des pays comme la
russie, qui possède une expertise reconnue dans le do-
maine, ces nations pourraient exploiter efficacement
cette ressource. en effet, la construction de nouveaux
réacteurs nucléaires pourrait non seulement accroître
la capacité énergétique, mais aussi stimuler l'économie
locale par la création d'emplois et le développement de
compétences techniques.

la transition vers l'énergie nucléaire n'est pas sans
défis, notamment en matière de sécurité et de gestion
des déchets. Cependant, les risques associés peuvent
être atténués par des réglementations strictes et des
technologies avancées. De plus, l'énergie nucléaire peut
renforcer la stabilité du réseau électrique, offrant une
alternative fiable aux sources d'énergie intermittentes
comme l'éolien et le solaire, qui, bien que prometteuses,
ne peuvent à elles seules suffire à satisfaire la demande
croissante.

l’électrification de l’afrique nécessite une approche
multidimensionnelle et durable. l'énergie nucléaire,
en tant que source d'électricité à faibles émissions, re-
présente une voie stratégique pour répondre aux besoins
énergétiques du continent tout en soutenant les efforts
de développement durable. le potentiel inexploité de
l’énergie nucléaire en afrique est immense, et il est
impératif que les gouvernements africains, en collabo-
ration avec des partenaires internationaux, prennent
des mesures audacieuses pour intégrer cette ressource
dans leur mix énergétique. une telle démarche pourrait
non seulement contribuer à l’autosuffisance énergétique,
mais également catalyser le développement socio-éco-
nomique du continent.

eleCtRifiCAtion De l'AfRique   
Se tourner vers le 

nucléaire pour soutenir 
le développement

L’électrification de l’Afrique est devenue un enjeu crucial pour son
développement économique et social. 

lutte ContRe l’inflAtion  
Les stratégies économiques
prioritaires de la CEMAC  

Investir dans l’agriculture locale 
la réduction de la dépendance aux im-

portations alimentaires est cruciale. en
subventionnant les intrants agricoles, en
soutenant les agriculteurs avec des for-
mations techniques et en améliorant les
infrastructures de stockage, les États peu-
vent stabiliser les prix alimentaires. De
plus, la diversification des cultures et
l'amélioration des routes rurales renfor-
ceront les chaînes d'approvisionnement
et garantiront un accès plus équitable aux
produits alimentaires.

Cap sur les renouvelables  
l’inflation énergétique, avec une

moyenne de 7,3 % par an, nécessite une
transition vers des sources d’énergie
locales et renouvelables, comme l’hy-
droélectricité et le solaire. Ces investis-
sements réduiront la dépendance aux im-
portations et permettront d'offrir une
énergie plus abordable et durable. Paral-
lèlement, l'amélioration de l'efficacité
énergétique, par des infrastructures mo-
dernisées, réduira les coûts pour les mé-
nages et les entreprises.

Modernisation des infrastructures
de transport  

avec des coûts logistiques en hausse

de 13,7 %, la modernisation des réseaux
routiers, ferroviaires et maritimes est in-
dispensable. Des infrastructures de trans-
port améliorées faciliteront le commerce
intra-régional, réduiront les délais et abais-
seront les coûts de distribution des biens
essentiels. les partenariats public-privé
peuvent accélérer ces développements.

Diversification industrielle : un im-
pératif stratégique

l’économie de la sous-région, fortement
dépendante des matières premières, doit
se diversifier. le développement de l’agro-
industrie et de la transformation locale
des ressources naturelles permettra de
créer des emplois, d’ajouter de la valeur
et de réduire la dépendance aux importa-
tions. Soutenir les petites et moyennes
entreprises dans ce secteur renforcerait
également la compétitivité locale.

Accès aux services financiers et

régulation des prix  
l’expansion des services bancaires et

de micro-financement pour les PMe et
les petits producteurs constitue un levier
crucial. Par ailleurs, la mise en place de
subventions ciblées pour les produits de
première nécessité, couplée à des pro-
grammes d’aide sociale, peut protéger
les ménages les plus vulnérables. une
régulation temporaire des prix des biens
essentiels serait aussi nécessaire pour
contenir l'inflation.

Vers une résilience économique
renforcée 

Pour stabiliser durablement les prix, la
CeMaC doit coordonner ces interventions.
une approche combinée, intégrant agri-
culture, énergie, infrastructures et régulation
économique, est essentielle pour trans-
former les défis inflationnistes actuels en
opportunités de développement.

Yveline M. Douala

Les États de la Communauté Économique et Mo-
nétaire de l'Afrique Centrale (CEMAC) affrontent
une inflation croissante, alimentée par la flambée
des coûts de l’énergie, des denrées alimentaires et
des transports. Pour contenir cette spirale infla-
tionniste et renforcer la résilience régionale, une
série de mesures stratégiques s'impose.

Chute Des PRix Du PétRole   
L'urgence d'une diversification
pour les économies africaines  

La récente publication de
la banque mondiale sur
les perspectives des mar-

chés des matières premières
annonce une chute alarmante
des prix du pétrole brut d'ici
2026. Cette projection, couplée
à une stagnation de la demande
en Chine, met en exergue la
vulnérabilité des économies
africaines dont le développe-
ment repose largement sur l'ex-
portation de cette ressource.

le rapport, diffusé le 29 oc-
tobre, anticipe que le prix du
baril de brent pourrait descendre
à son plus bas niveau en cinq
ans, atteignant environ 73 dol-
lars d'ici 2025. Ce déclin est
attribué à un excédent de pro-
duction attendu, qui pourrait
dépasser la demande de 1,2
million de barils par jour, même
au milieu de tensions géopoli-
tiques au Moyen-orient. un

tel surplus de l'offre, combiné
à un ralentissement de la crois-
sance en Chine et à une aug-
mentation des énergies renou-
velables, est préoccupant pour
les économies africaines parti-
culièrement dépendantes du
pétrole.

Parmi ces pays, le Nigeria et
l'angola représentent de poi-
gnants exemples. actuellement,
90 % des exportations du Ni-
geria et 40 % de ses recettes
fiscales proviennent du pétrole,
tandis que l'angola en tire 93
% de ses exportations et 58 %
de ses recettes fiscales. la dé-
gringolade des prix du pétrole
s'annonce donc comme une

menace directe pour les budgets
publics, entraînant potentielle-
ment des coupes budgétaires
dans les infrastructures et les
services publics qui sont es-
sentiels pour le développement
économique et social.

les implications des prévi-
sions de la banque mondiale
sont inévitables : une baisse
significative des prix du pétrole
pourrait réduire les réserves de
devises étrangères, affaiblir les
monnaies locales et exacerber
l'inflation. Face à cette tempête
imminente, l'absence d'un plan
d'action diversifié pourrait lais-
ser ces nations piégées dans
un cycle de dépendance dan-

gereusement insoutenable. 
il devient crucial pour ces

pays d'accélérer la diversifica-
tion de leurs économies. l’in-
vestissement dans des secteurs
émergents tels que l’agriculture,
le tourisme, et les technologies
numériques pourrait offrir des
solutions viables pour com-
penser la perte de revenus pé-
troliers. Des initiatives visant
à améliorer l'efficacité énergé-
tique et encourager les énergies
renouvelables doivent égale-
ment être envisagées pour pré-
parer ces économies à un avenir
moins centré sur le pétrole.

ainsi, dans un monde où les
fluctuations des prix des ma-
tières premières deviennent la
norme, les économies africaines
doivent se réveiller face aux
défis qui les attendent. la ges-
tion proactive de cette transition,
axée sur la diversification éco-
nomique, sera essentielle pour
assurer la résilience à long
terme des pays africains dans
un contexte mondial en
constante évolution.

Dagoro Etroukan

La Banque mondiale a prédit une
baisse significative des prix du pé-
trole brut dans sa récente publica-
tion du 29 octobre; un appel à
l'action pour les pays africains.
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AutosuffisAnCe AlimentAiRe De l’AfRique
Un double tranchant avec le retour de l’Inde

sur le marché du riz

Alors que l’inde reprend sa
place dominante sur le mar-
ché mondial du riz, les

pays africains en quête d'autosuf-
fisance alimentaire doivent faire
face à un dilemme majeur : profiter
de l'importation de riz à bas coût
ou renforcer leurs propres chaînes
de production pour une sécurité
alimentaire durable. 

Ce défi met en lumière la né-
cessité d'une stratégie cohérente
pour atteindre l'autosuffisance tout
en assurant des revenus viables
aux producteurs locaux.

le retour de l’inde en tant qu’ac-
teur majeur du marché mondial
du riz a provoqué une chute des
prix. Si cela permet à certains
pays africains d'acquérir du riz à
un coût abordable, cette situation
constitue une menace sérieuse
pour les producteurs locaux, qui

peinent à concurrencer le riz im-
porté. le riz asiatique, en parti-
culier, est apprécié pour sa
constance en termes de qualité et
son prix compétitif, des atouts
qui font défaut au riz produit lo-
calement, souvent limité en quan-
tité et qualité, en partie en raison
de l’absence d’infrastructures de
stockage adéquates.

Autosuffisance alimentaire :
une priorité stratégique pour
l'Afrique

la quête de l'autosuffisance ali-
mentaire en afrique ne se limite
pas à la production de riz. elle
est cruciale pour réduire la vul-
nérabilité économique face aux
fluctuations des marchés mondiaux
et renforcer la résilience des po-
pulations face aux crises alimen-
taires. le récent plan de la Com-
munauté économique des États
de l'afrique de l'ouest (Ce-
Deao), avec une enveloppe de
19 milliards de dollars pour l’au-
tosuffisance en riz d’ici 2030, re-

présente un effort ambitieux dans
cette direction. Cependant, cet ob-
jectif ne pourra être atteint sans
des investissements substantiels
dans la modernisation des infra-
structures agricoles, l’amélioration
des variétés de riz local et l’opti-
misation de la chaîne d’approvi-
sionnement.

Valorisation des ressources
locales : une solution dura-
ble

Pour contrer la dépendance aux
importations, les pays africains
doivent investir dans des pratiques
agricoles durables et adaptées aux
climats locaux. la recherche de
variétés de riz résistantes aux
conditions climatiques du conti-
nent, couplée à une gestion efficace
des ressources en eau, peut per-
mettre de stimuler la production
locale. Par ailleurs, des initiatives
de formation pour les agriculteurs
locaux et des subventions ciblées
pourraient également soutenir une
production plus compétitive.

La coopération régionale pour
une autosuffisance alimen-

taire collective
l’autosuffisance alimentaire de

l’afrique passe aussi par la coo-
pération régionale. Des pro-
grammes d’échanges de res-
sources, de mutualisation des tech-
nologies agricoles et d’optimisation
des infrastructures de transport
seraient bénéfiques pour réduire
les coûts de production et faciliter
la distribution de produits locaux.
en mutualisant leurs efforts, les
pays africains pourraient améliorer
leur capacité à répondre à la de-
mande intérieure de manière au-
tonome.

Face aux fluctuations du marché
mondial et à la pression des prix
bas, les ambitions d'autosuffisance
de l'afrique nécessitent une stra-
tégie audacieuse, axée sur le sou-
tien aux producteurs locaux, l'amé-
lioration des infrastructures et la
coopération régionale. Si le riz
indien reste une solution tempo-
raire pour combler les besoins
immédiats, l'avenir de la sécurité
alimentaire en afrique dépendra
de la capacité des pays à devenir
réellement autosuffisants.

Dagoro Etroukan

Le retour de l’Inde sur le marché du riz, n’est
pas sans impact sur les ambitions d’auto-
suffisance en riz de l’Afrique, bien que cela
offre la possibilité d’importer du riz à bas
coût, cela soulève de sérieuses inquiétudes
quant à l’avenir des producteurs locaux.

vAloRisAtion De l’élevAGe   
Création d’une école vétérinaire à Franceville 

Le Gabon, dans son ambition
de renforcer son secteur de
l’élevage, projette la création

d'une école vétérinaire à France-
ville, une initiative qui pourrait
considérablement contribuer à
l'amélioration de la filière animale
et à la valorisation des ressources
locales. 

lors d'une récente rencontre
entre le ministre de l’enseignement
supérieur, Hervé Ndoume essin-
gone, et l’ambassadeur de France
au Gabon, Fabrice Mauries, l'im-
portance de ce projet a été souli-
gnée. en intégrant les standards
internationaux de formation vété-
rinaire, le Gabon aspire à former
des professionnels compétents qui
sauront répondre aux défis de la
santé animale et de l’élevage du-
rable. Ce projet s'inscrit dans le
cadre du Partenariat académique
afrique-France, qui offre un soutien
financier et technique à l’éducation
supérieure en afrique.

le développement d'une école
vétérinaire à Franceville pourrait
transformer le paysage de l'élevage
au Gabon en formant non seule-
ment des vétérinaires, mais éga-
lement des experts capables de
promouvoir des pratiques d'élevage
responsables et durables. il est es-
sentiel de renforcer la capacité des
éleveurs à gérer leurs exploitations,
à améliorer la productivité et à
garantir la qualité des produits

d’origine animale.
la création de cette institution

est d'autant plus pertinente dans
un contexte où le Gabon cherche
à diversifier son économie en ré-
duisant sa dépendance aux res-
sources pétrolières. en renforçant
son secteur de l’élevage, le pays
peut non seulement améliorer la
sécurité alimentaire, mais égale-

ment offrir des emplois et des op-
portunités d'entrepreneuriat rural. 

le soutien envisagé de la part
de l'agence française de dévelop-
pement (aFD) et du ministère de
l’europe et des affaires étrangères
(Meae) pourrait catalyser ce pro-
jet. le fonds de 15 millions d'euros
alloué dans le cadre du Partenariat
académique afrique-France pour

2025 souligne l'engagement des
deux nations à collaborer pour le
développement de l'enseignement
supérieur en afrique.

les discussions avec des éta-
blissements français, tels que l'uni-
versité Paris est Créteil et l’École
vétérinaire de Maison alfort, qui
adoptent une approche "one
Health", illustrent la volonté de
créer un modèle d'enseignement
intégré. Cela permettrait de consi-
dérer les interconnexions entre
la santé humaine, animale et en-
vironnementale, renforçant ainsi
la durabilité du secteur.

le projet de création d'une école
vétérinaire à Franceville est une
initiative prometteuse qui pourrait
apporter une valeur ajoutée si-
gnificative à l’élevage au Gabon.
en formant des professionnels
qualifiés et en développant des
pratiques durables, le Gabon se
positionne pour transformer son
secteur agricole tout en améliorant

la vie de ses citoyens. Cette vision
ambitieuse doit être accompagnée
d'efforts soutenus pour garantir
son succès et son impact à long
terme sur l'économie nationale.

Bougna Etroukan Z. R.

Prévue pour 2025, cette école représente
une opportunité inestimable pour le pays,
tant sur le plan économique que social.
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Sous le thème «Le po-
tentiel de l’écosystème

agroalimentaire en Afrique
centrale (financements
publics et privés, marché,
recherche, certification,
foncier et coûts», l’évé-
nement rassemble gou-
vernements, partenaires
financiers, société civile
et secteur privé pour ren-

forcer la sécurité alimen-
taire.  
S.E. Judith Suminwa

Tuluka, Première ministre
de la RDC, a souligné
l’importance de transfor-
mer le potentiel agricole
de la région, où les défis
restent nombreux : faibles

investissements, manque
de réglementation, insé-
curité alimentaire. La FAO
a réaffirmé son soutien à
la transformation agroa-
limentaire régionale pour
atteindre la souveraineté
alimentaire.

YMD

séCuRité AlimentAiRe en AfRique CentRAle 
La FAO réunit les acteurs de l’agroalimentaire
à Kinshasa  
Le 04 novembre 2024, la 17e
réunion de l’équipe multidisci-
plinaire (MDT17) de la FAO en
Afrique centrale s’est ouverte
à Kinshasa, en RDC,
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les bAnques AfRiCAines fACe à un Dilemme 
La dette publique et l'impact sur le financement

du secteur privé

Au cours de la dernière dé-
cennie, les banques afri-
caines ont été fortement sol-

licitées pour financer les déficits
budgétaires des États, entraînant
une concentration croissante de
leurs portefeuilles dans la dette
souveraine. Cette tendance, iden-
tifiée par la banque européenne
d'investissement (bei) dans son
rapport Finance in africa : un-
locking investment in an area of
digital transformation and climate
transition, soulève plusieurs enjeux
pour l'économie régionale, notam-
ment pour les petites et moyennes
entreprises (PMe), moteur clé de
la croissance et de l’emploi en
afrique.

La montée en flèche de la
dette publique dans les por-
tefeuilles bancaires africains

entre 2010 et 2023, la part de la
dette souveraine dans les porte-
feuilles des banques africaines a
bondi, passant de 10,3% à 17,5%.
une évolution qui, bien que ré-
pondant aux besoins de financement

public, limite de plus en plus les
ressources disponibles pour le crédit
privé. Ce phénomène, connu sous
le nom d’ « effet d’éviction », met
en lumière un déséquilibre croissant
entre les prêts à l'État et ceux aux
entreprises, particulièrement les
PMe. Ces dernières, malgré une
demande croissante de financement,
se retrouvent dans une situation de
pénurie de crédit. 

L’effet d’éviction : Un obstacle
au financement du secteur
privé

l’effet d’éviction se traduit par
une compétition accrue pour les
ressources financières entre l'État
et le secteur privé, avec une préfé-
rence marquée des banques pour
la dette publique, perçue comme
moins risquée et offrant des ren-

dements attractifs. Par exemple,
en 2023, des rendements records
ont été observés sur les obligations
souveraines : le Ghana a levé des
fonds à un taux de 19%, tandis
que le Kenya a levé des fonds à
plus de 12%. Ces taux, bien supé-
rieurs à ceux offerts par les prêts
aux PMe (5% à 8%), renforcent la
préférence des banques pour les
actifs souverains, reléguant les fi-
nancements privés au second plan.

L'impact sur les PME : Une
crise de financement

les PMe, qui représentent 80%
des entreprises et 60% des emplois
en afrique, subissent de plein fouet
cette réduction d’accès au crédit.
le déficit de financement pour ces
entreprises est estimé à 194 milliards
de dollars par an en afrique sub-

saharienne, un chiffre alarmant qui
freine leur développement et leur
capacité à créer de l’emploi. Selon
le rapport de la bei, 57% des PMe
signalent que le manque de finan-
cement est leur principal obstacle
à la croissance, et 45% font face à
des difficultés d’accès à des crédits
de trésorerie. en outre, le secteur
agricole, qui est un pilier écono-
mique dans de nombreux pays afri-
cains, voit ses PMe confrontées à
une diminution des financements,
malgré la forte demande de crédits
dans ce secteur stratégique.

Une gestion prudente du
risque : Entre rendements et
incertitudes

Pour les banques, cette situation
soulève une question cruciale :
comment concilier rentabilité et
soutien au secteur privé ? Si la
dette publique offre des rendements
intéressants et est perçue comme
moins risquée, elle ne contribue
pas directement à la stimulation
de l’économie locale. en effet,
malgré une réduction des prêts non
productifs, qui s’élevaient à 27%
des prêts aux PMe en 2022, le
risque de crédit demeure une préoc-
cupation majeure pour les institu-
tions financières. les banques pré-
fèrent ainsi se protéger contre les
incertitudes économiques, au dé-
triment de l'investissement dans
des secteurs porteurs mais plus ris-
qués comme les PMe.

Une approche à repenser : Di-
versifier les sources de finan-
cement

Face à ces défis, il est crucial de
repenser les politiques financières
et les mécanismes de financement
des entreprises en afrique. l’une
des solutions pourrait résider dans
le développement de nouveaux ins-
truments financiers, tels que les
obligations dédiées aux PMe ou
les fonds de garantie pour faciliter
l’accès au crédit. en outre, une
coopération renforcée entre le sec-
teur privé, les gouvernements et
les banques pourrait permettre de
diversifier les risques tout en sou-
tenant le développement écono-
mique local.

Risques importants à long
terme pour la stabilité du sys-
tème bancaire et la croissance
économique

bien que la dette publique puisse
représenter une solution de finan-
cement à court terme pour les États
africains, elle présente des risques
importants à long terme pour la
stabilité du système bancaire et la
croissance économique. un équi-
libre doit être trouvé pour permettre
à la fois le financement des projets
publics et le soutien aux entreprises
locales, en particulier les PMe, qui
sont essentielles à la prospérité
économique de la région.

Yveline M. Douala

Sous la pression des besoins de finance-
ment des États africains, les banques se
tournent de plus en plus vers la dette pu-
blique, au détriment du crédit au secteur
privé. Un phénomène qui, bien qu’offrant
des rendements attractifs, met en lumière
les vulnérabilités du système bancaire et
des entreprises locales.

Gestion De lA Dette
1 236 milliards de FCFA de titres publics 

du Congo rééchelonnés

Larges sourires et accolades
tous azimuts dans les couloirs
du ministère de l’economie

et des Finances à brazzaville. Dans
un communiqué du 11 novembre
2024, le ministre, Jean-baptiste
ondaye annonce que son pays, le
Congo, a conclut avec succès «
une première étape de 1 500 mil-
liards dans le cadre du Programme
National d’optimisation de la tré-
sorerie (PNot). » annoncé le 14
octobre dernier, le programme
consiste à l’échange anticipé des
bons du trésor assimilables (bta)
et obligations du trésor assimila-
bles (ota) détenus par les établis-
sements financiers. le PNotvise
à allonger la maturité moyenne de
la dette publique intérieure, tout en
augmentant les marges de manœu-

vre budgétaires à court et moyen
terme.

a fin septembre 2024, l’encours
des bta et ota s’élève à 2 314
milliards dont 1451 milliards de-
vaient être amortis d’ici 2026.au
cours des consultations les détenteurs
de titres de plus 1956 milliards soit
(85% du portefeuille) ont transmis
des propositions d’échange, ac-
compagnées de près de 360 milliards
d’offres de nouveau financement.À
l’issue de la première phase du
PNot, annonce le ministre, « près
de 1 500 milliards de FCFa d’offres
ont été retenues et conclues par le

trésor publique de la république
du Congo incluant 1236 milliards
de refinancement proactif et vo-
lontaire de titres et environ 250
milliards de FCFa d’argent frais. »

Selon Jean-baptiste ondaye, les
nouveaux bons du trésor assimi-
lables (bta), allant jusqu’à 52 se-
maines, soulignent la capacité du
pays à attirer des financements sur
sa signature, et permettent de garantir
l’ensemble des engagements de
l’État. De même, cette opération a
fait passer la durée de vie moyenne
de la dette domestique de marché
de 2,6 ans à 6,4 ans, et « allant

jusqu’à 10 ans pour une grande
partie des titres, sans augmentation
de la valeur nominale de la dette ni
des taux d’intérêt des titres concer-
nés. »

Succès total 
en outre, le pays regagne des

marges de manœuvres budgétaires
à court et moyen terme avec la ré-
duction du poids du service de la
dette d’environ 700 milliards sur
la période 2024-2028. les ressources
mobilisées dans le cadre du PNot
devraient couvrir le besoin de fi-
nancement et de trésorerie des exer-
cices 2024 et 2025, y compris le
paiement des arriérés. tous les ob-
jectifs de l’opération sont atteints.
avec en prime,une l’implication
d’une dizaine d’institutions finan-
cières locales et régionales à cette
opérationde rééchelonnement de
dette dont la banque des etats de
l’afrique centrale (beaC) qui a
apporté ses propres titres (bta) à
l’offre d’échange. Par ailleurs, la
Commission bancaire d’afrique
centrale (Cobac) a accordé un taux
de pondération de 0% aux nouveaux

titres publics émis dans le cadre du
PNot. Ce qui permet de libérer du
capital réglementaire pour les éta-
blissements de crédit participants.

Dans cette option pour une coo-
pération renforcée avec les institu-
tions financières régionales, Jean-
baptiste ondaye annonçait déjà en
juillet dernier, le souhait que le
Fonds de Solidarité africain (FSa)
apporte sa garantie à son pays, pour
l’aider à dénouer, avec succès, les
opérations de reprofilage de la dette
publique intérieure. a l’image des
exemples du Gabon et du Cap-
Vert.

Fort de ce premier succès, le
Congo n’exclut pas d’autres opé-
rations de gestion de passifs afin
de lisser son profil de dette.Du
reste, le pays a déjoué le pessimisme
de Standard &Poor’s. Dans sa der-
nière estimation du risque de crédit
en monnaie locale, le 30 octobre,
l’agence de notation a abaissé la
note du pays de « b- » à « CCC+ »
assortie des perspectives négatives.
C’est deux paliers au-dessus du dé-
faut de paiement. 

Amina Ayichatou (stagiaire)

Grâce à l’adhésion des détenteurs de ses ti-
tres et l’implication du secteur financier local
et régional, le pays a réussi à rallonger la ma-
turité moyenne de sa dette domestique de
marché ; passant de 2,6 à 6,4 ans, sans
hausse de la valeur nominale de la dette, ni
des taux d’intérêt sur les titres concernés.

À l’issue de la première phase du PNOT, près de 1 500 milliards de FCFA d’offres ont été retenues


